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Conseil communautaire de la Communauté

de communes Larzac et vallêesDEPARTEMENT
DE

L'AVEYRON

Nombre de membres L,AN DI]UX MILLE VINCT QUATRE
Le 26i03/2024 à 18h,15En erercice Préseûts Qui ont pris part la

délibération

3l l9 23 Vallées, dûment convoqué, s'est Éuni en session ordinaire, au siège, sous la
Date de la convocation : 19 mars 2024
Date d'affrchase : 20 maIS 2024

présidence de Monsieur Christophe LABORIE, Président

SEANCE DU 26 MARS 202412

d'affrchage

Présents titulabes : Stéphanie ANDRIEU, Thierry CADENET, Anne CALMELS, Guy CAZOTTES,
Magali COULET, Richa FIOL, Paulette FOURNIER, Philippe GOUT, Chtistophe LABORIE, Yves
MALRIC, Lucien MOULIERES, Bernadefie NEGROS, Gbard PAaL, Cluade REFREGERS, Ma ine
RODMGUEZ, OdeIIe SALVAGNAC, JéTôme THIBAULT-LAURENT, Michel VERNHETTES, Claude
VIDAL
Pouvoirs.: Thierry CARTAYRADE à Philippe GOaT, Jean-Michel DAUMAS à Claude REFREGERS,
Aurélie MASSON à Claade VIDAL, Maryse ROUX à Bernadeue NEGROS
Absents: Sabine AUSSEL, Claudine DELACROIX-PAGES, Iean-François GALLIARD, Loïc
MASSEBIAU, Philippe MURATET, Jérény POULLY, François RODRIGAEZ, Vanessa SAUVEPL,INE
Secréîaire de séance : Yves MALMC

Election de la commission d'appel d'offres

Vu le code de la commande publique ;
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, en particulier ses articles L. l4l4-2, L. 141 1-5 et
D. 1411-3 et suivants ;
Vu les statuts de la Communauté de communes Lavac et Vallées dans leur demière version en
vigueur issue de l'arrêté préfectoral î' 12-2018-02-09-001 du 9 février 2018, conformément à
l'article L. 52ll-5-l du code général des collectivités territoriales ;

En application des textes susvisés, les marchés publics passés selon une procédure formalisée dont
la valeur estimée hors taxe prise individuellement est égale ou supérieure aux seuils européens qui
figurent en annexe du code de la commande publique, le titulaire est choisi par une commission
d'appel d'offres composée conformément aux dispositions de l'article L. 1411-5.
Conformément à ces dispositions, la commission est composée du Président ou son représentant,
qui en préside les séances, et par cinq membres de I'assemblée é1us en son sein à la représentation
proportionnelle au plus fort reste sans panachage ni vote préferentiel.
Le quorum de la CAO est atteint lorsque plus de la moitié des membres ayant voix délibérative sont
présents.

Il est précisé que lorsqu'ils y sont invités par le président de la commission, le comptable de 1a

collectivité et un représentant du ministre chargé de la concrmence peuvent participer, avec voix
consultative, aux réunions de la commission. Peuvent également participer à la commission, avec
voix consultative, des personnalités ou un ou plusieurs agents désignés par le président de 1a

commission, en raison de leur compétence dans la matière qui fait l'objet du marché.

Il est alors proposé à l'assemblée :

- De procéder à l'élection des membres de la CAO
- Vu les résultats du scrutin.
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Sont élus à l'unanimité membres de la commission d'Appel d'Offlres :

Membres titulaires

- Chri:tophe LABORIE

- Yves MALRIC
- Anne CALMELS
- Claude VIDAL
- fuchard FIOL
- Bemadette NEGROS

Membres suppléants

- Maryse ROUX.
- Thierl CADENFT.
- ThieTn,CARTAYRA.DE
- Guy CAZOOTES
- Lucien MOULIERES
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Allrche rc: I / l)4 lAà\ Extrait certifi é confonne,
Le Président,
Acte demutérialisé
Christonhe LABORIE
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Nombre de membres L'AN DETIX MILLE VINCT-QUATRE
Le 26 mars 2024 à 18h00En exercice Présents Quiont pris part à

la délibération
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31 19 23 Valléos, dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, sous la présidence
de Monsieur Christophe LABORIE, Présidentoate de la convocation ; 19 mars 2024
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SEANCE DU 25 mars 2024104

Date d'affichage:20 mars 2024

Présents litulaires : Stéphanie ANDRIEU, Thierry CADENET, Anne CALMELS, Guy CAZOTTES,
Magali COALËT, Richard FIOL, Paulette FOURNIER, Philippe GOUT, Christophe LABORIE,
Yves MALMC, Lucien MOULIERES, Bernadette NEGROS, Gérard PAUL, Claude REFREGERS,
Ma ine RODRIGUEZ, Odette SALVAGNAC, Jérôme THIBAULT-LAaRENT, Michel
VERNHETTES, Cla ude VIDAL
Pouvoirs : Thierry CARTAYRADE à Philippe GOaT, Jean-Michel DAUMAS à Claude
REFREGERS, Aurélie MASSON à Claude VIDAL, Maryse ROLX à Bernadeue NEGROS
Absenîs: Sabine AUSSEL, Claudine DEI-ACRODLPAGES, lean-François GALLIARD, Loic
MASSEBIAU, Philippe MURATET, Jérémy POULLY, François RODMGUEZ, Vanessa
SAWEPLANE
Secrétaire de séance : Yves MALRIC

Délibération relative à la gratification des stagiaires de l' (stages<à2mois)

Monsieur le Président rappelle que des étudiants de l'enseignement supérieur peuvent être accueillis
au sein de /o col/ectiyite pour effectuer un stage dans le cadre de leur cursus de formation.

Les stages ne peuvent pas avoir pour objet l'exécution d'une tâche régulière correspondant à un
poste de travail permanent, de faire face à un accroissement temporaire de I'activité de l'organisme
d'accueil, d'occuper un emploi saisonnier ou de remplacer un agent en cas d'absence ou de
suspension de son contrat de travail.

Les périodes de formation en milieu professionnel et les stages correspondant à des périodes
temporaires de mise en situation en milieu professionnel au cours desquelles l'élève ou l'étudiant
acquiert des compétences professionnelles et met en ceuvre les acquis de sa formation en vue
d'obtenir un diplôme ou une certification et de favoriser son insertion professionnelle.

Le stagiâire se voit confier une ou des missions conform€s au projet pédagogique défini par son
établissement d'enseignement et approuvées par la collectivité ou l'établissement d'accueil.

La durée des stages effectués par un même stagiaire dans un même organisme ne peut excéder 6
mois par année d'enseignement.

L'accueil du stagiaire nécessite une convention de stage tripartite (l'établissement d'enseiBnement,
le stagiaire et lo colledivité) qui détermine les modalités d'accueil et notamment les droits et
obligations des parties.

Monsieur le Président précise également que le versement d'une gratification minimale à un
stagiaire de l'enseignement supérieur est obligatoire lorsque la durée du stage êst supérieure à deux
mois consécutifs ou si au cours d'une même année scolaire ou universitaire, le stage se déroule sur
une période de deux mois, consécutifs ou non.Accusé de réception en préfecture
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Cependant, lorsque le stage est inférieur ou égal à deux mois, la collectivité peut décider de verser
une gratification, non obligatoire, dont le montant et les modalités de versement sont fixés par
délibération.

La gratification est une somme dont le montant horaire n'excède pas le montent fixé par l'article
L24t-3 du code de la sécurité sociale soit 15 % du plafond horaire de la sécurité sociale (4.35 € en
2024]..

ll est donc proposé au Conseil communautaire d'approuver le versement d'une gratification aux
stagiaires de l'enseignement quelle que soit lâ durée de ce stage OU lorsque leur stage est d,une
durée inférieure ou égale à deux mois.

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses ârticles 1.1111-1, L.!1!L-2;

Vu le Code de l'éducation et notamment ses articles L. 124-1 à L. L24-2Oet D. 124-1 à D.!24-f3;

Vu la loi n" 82-2L3 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions, notâmment son article 1;

Considérant que l'accueil d'étudiants permet de renforcer les liens de notre collectivité territoriole
avec les établissements d'enseignement du territoire, d'offrir une première expérience
professionnelle tout en permettant la réalisation d'études présentant un intérêt pour la

Communauté de Communes Larzac et Vallées.

Considérant l'intérêt pour la collectivité de prévoir une gratification pour les stagiaires de courte
durée;

Sur le rapport de Monsieur le Président, après en avoir délibéré, le Conseil communautaire à

l'una nimité,

Décide :

Article 1 :

D'instituer le versement d'une gratification aux stagiaires de l'enseignement supérieur accueillis dans
lo collectivité dans les conditions suivantes lorsque la présence du stagiaire est égale à 2 mois ou
supérieureà2mois:
v Une rémunération sera attribuée aux stagiaires de l'enseignement supérieur.
ÿ La gratification horaires ÿélèvera à 15 % du plafond honire de la sécurité sociale, exonéée de charges
sociales.

ÿ Les frais de déplacements temporaires et repas dans le cadre de mission seront pris en charge
selon la règlementation en vigueur.

Article 2 :

Que les crédits nécessaires seront inscrits au budget principal,

Article 3 :

Que Monsieur le Président est chargé de prendre toutes les mesures nécessaires à l'exécution de la
présente délibération.

Fait à Cornus
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